
L E  B U L L E T I N  I N F O S  
A v r i l  /  M a i  2 0 1 0  

P R O C O P I L  

 F R A N C E  

Le 5ème Comité de Pilotage de l’évaluation finale du programme PROCOPIL s’est déroulé le 12 Avril 2010 dans les locaux 

du F3E. Les personnes présentes étaient les suivantes : Lucien Cousin (Président du Comité de Pilotage) ; Valérie Huguenin 

(Agence Française de Développement) ; Anne-Claire Hoyaux (Ministère des Affaires Étrangères et Européennes, représentant 

Régis Koetschet) ; Anne Bourgognon (Solidarité Laïque) ; Marie Laluque (Solidarité Laïque) ; Lilian Pioch (F3E) ; Marthe-

Valère Feuvrier (F3E) ; Hélène Duclos (Culture et Promotion – Évaluatrice chef de mission). Ce comité de pilotage a été 

consacré à la mise en débat et à la validation d'une note méthodologique ajustée et d'un nouveau calendrier proposés par Hé-

lène Duclos pour la poursuite et la finalisation de cette évaluation. Le calendrier global de l’évaluation a été modifié. En effet, 

la remise du rapport provisoire a été reportée et la restitution de ce rapport se déroulera à l’occasion du dernier Comité de 

Pilotage de l’évaluation finale du PROCOPIL, qui se déroulera le 9 septembre 2010. 

É v a l u a t i o n  

Coordination 
Véronique Da Silva (Pays de Savoie Solidaires) et Marie Laluque (Solidarité Laïque) se sont réunies le 1er Avril 2010, dans les 

locaux de Pays de Savoie Solidaires, afin de travailler ensemble à la finalisation du bilan technique et financier de la première 

phase du projet « renforcement institutionnel et action sociale ».  

Les comptes rendus des 6 séminaires, constitutifs de la phase d’état des lieux du projet, ainsi que les compte rendus des 2 ré-

unions du groupe de suivi transnational, sont disponibles sur le lien suivant : http://www.solidarite-laique.asso.fr/ewb_pages/

p/procopil_projet_renforcement_insitutionnel_et_action_sociale.php 

P r o j e t  R e n f o r c e m e n t  i n s t i t u t i o n n e l  e t  a c t i o n  s o c i a l e  

Plan d’action 2010 / 2011 : Échange de pratiques « territorialisation et délégation de services » 

Un premier échange de pratiques, sur la thématique « territorialisation et délégation de services », s’est déroulé du 17 au 21 

Mai, dans le département de Savoie, dans le cadre de la coopération décentralisée établie avec le judet de Arges. Dans le cadre 

de ce projet « renforcement institutionnel et action sociale », et afin de préserver la richesse liée aux échanges régionaux et à 

l’esprit mutualisé du projet, cet échange a été ouvert à la coopération décentralisée Aveyron/Tulcea.  

Les acteurs mobilisés pour cette mission étaient les suivants : trois représentants (élus et professionnels) des direction d’ac-

tion sociale et de protection de l’enfance du judet de Arges, un représentant de l’association ASCHF du judet de Arges ; une 

représentante de la DGASPC du judet de Tulcea ; huit représentants du Conseil général de Savoie; quatre représentants de 

l’association « Pays de Savoie Solidaires » et des représentants des MECS d’Albertville et du Val de Crène. 

Il s’agit à présent de permettre aux Judets de Arges et de Tulcea de capitaliser et restituer les pratiques observées lors de cette 

mission à d’autres collectivités locales impliquées dans ce projet et d’élaborer des projet concrets de renforcement des capaci-

tés des collectivités locales dans le domaine de l’organisation territoriale. Un atelier de travail sera organisé dans ce sens à Bu-

carest, en septembre 2010, par l’UNCJR, l’AMR et la FONPC .  
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La deuxième conférence du projet « Accompagnement à la naissance » s’est déroulée à Cluj Napoca les 27 et 28 Avril 2010. 

Cet évènement a rassemblé 65 professionnels du domaine médico-social (médecins, pédiatres, sage femmes, assistants médi-

caux, médiateurs sanitaires, psychologues) des Judets de Cluj, Maramures, Satu-Mare, Bihor, Alba, Salaj, ainsi que des ex-

perts de Bucarest, de République de Moldavie et de France.  

Les experts mobilisés ont présenté des témoignages sur les pratiques, les lois et les données statistiques de l’accompagnement 

périnatal en Roumanie, France et République de Moldavie. Dans un deuxième temps, la FONPC a présenté les résultats de 

son étude sur l’accompagnement à la naissance, réalisé sur la période 2008-2009. Des ateliers de travail ont ensuite permis 

aux participants d’échanger autour des résultats de cette étude, mais également de réfléchir ensemble à la stratégie de plai-

doyer et de lobby de la FONPC concernant l’amélioration des politiques publiques et des pratiques dans le domaine de l’ac-

compagnement à la naissance.  

Dans le cadre de ce projet, un groupe de travail composé de 34 professionnels du domaine de l’action sociale et médico-

sociale s’est réuni le 23 Avril 2010, à Bucarest, dans les locaux du gouvernement. Ce groupe de travail avait pour mission de 

présenter les résultats de l’étude menée par la FONPC sur l’accompagnement à la naissance. Des temps d’échanges se sont 

ensuite organisés autour de l’accès à la formation continue et de la nécessité de créer un réseau de professionnel dans le do-

maine de l’accompagnement à la naissance. 

P r o j e t  A c c o m p a g n e m e n t  à  l a  n a i s s a n c e  

 R O U M A N I E   

É c h a n g e s  i n t e r  p r o g r a m m e s  S o l i d a r i t é  L a ï q u e  

Lors de la journée inter programmes « Droit à l’éducation » organisée à Paris (SNU IPP) le 23 novembre 2009, les acteurs mo-

bilisés (des organisations d’Europe, d’Afrique du Nord, d’Afrique de l’Ouest et d’Asie du Sud, partenaires de Solidarité Laï-

que) se sont entendus sur la nécessité de poursuivre cette dynamique et travailler ensemble autour des objectifs du Forum de 

Dakar sur l’Éducation, notamment sur la question de la Qualité de l’éducation. Un deuxième temps d’échange inter program-

mes devait se dérouler dans ce sens, du 21 au 26 Avril 2010, à l’occasion du 10ème anniversaire du Forum de Dakar et de 

l’Assemblée Générale du Programme de Développement des Réseaux pour l’Éducation en Afrique de L’Ouest (PRODERE 

AO). Malheureusement, face aux nombreuses perturbations du transport aérien du fait du volcan islandais, Solidarité Laïque 

a été dans l’obligation d’annuler les activités de cet échange inter programmes. 

C o o r d i n a t i o n   

Anne Bourgognon, responsable de la zone Europe Centrale, Orientale et des Balkans, et de la coordination du programme 

PROCOPIL au sein de Solidarité Laïque depuis 5 années, a quitté ses fonction le 31 Mars 2010.  

Dans le cadre de la restructuration du gouvernement roumain, l’ANPFDC (Autorité Nationale pour la Protection de la Fa-

mille et des Droits de l’Enfant) risque d’être dissoute en une simple direction générale du ministère du travail.  

La FONPC a réagi à cette nouvelle en adressant une lettre au président, au premier ministre et au secrétaire d’état afin d’atti-

rer leur attention sur l’impact que pourrait engendrer une telle suppression. Les rôles et les missions confiés à l’ANPFDC, 

ainsi que les observations et recommandations exprimées par le Comité ONU suite à la présentation du Rapport Alternatif 

sur les Droits de l’enfant en Roumanie, ont notamment été rappelé dans cette lettre.   

A c t u a l i t é  A N P F D C  
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La FONPC a organisé, le 12 mai 2010,  au siège de l’UNICEF la table ronde « La pérennisation des services sociaux fournis 

par les ONG aux familles et enfants en difficulté ». 25 professionnels ont participé à cet évènement : des représentants du 

Ministère du Travail, de l’Autorité Nationale pour la Protection de la Famille et des Droits de l’Enfant (ANPDFC), de l’UNI-

CEF Roumanie, ainsi que des ONG membres du groupe de travail conduit par la FONPC sur cette thématique.  Les objectifs 

de la table ronde étaient les suivants : présenter aux autorités présentes les conclusions et les recommandations de la Confé-

rence « La pérennisation des services sociaux » des 22 et 23 Mars 2010 ; offrir un espace de débat autour de la situation des 

services sociaux actuellement fournis par les ONG aux familles et enfants en difficultés ; réfléchir au devenir de ces services. 

Les conclusions portent notamment sur la nécessité d’améliorer la législation dans le sens d’une vraie réforme des services 

sociaux. Plusieurs propositions dans cette direction ont été faites par les ONG aux Autorités publiques présentes.   

T a b l e  r o n d e  «  L a  p é r e n n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s  s o c i a u x  »   

L’assemblée générale de la FONPC s’est déroulée à Bucarest le 14 mai 2010 et a rassemblé une cinquantaine de membres. Les 

objectifs de cette rencontre étaient les suivants : Présenter et voter le bilan et le rapport d’activités de l’année 2009 ; Présenter 

et débattre la stratégie, le plan d’action et le budget de l’année 2010. Les échanges ont notamment portés sur la question des 

ressources humaines au sein du bureau exécutif et sur la nécessité de renforcer les activités de communication afin de travail-

ler plus fortement sur l’image de la FONPC. D’autre part, le Conseil d’Administration a sollicité les membres afin qu’ils iden-

tifient au sein de chacune de leurs structures une personne ressource, qui puisse être en lien, de façon régulière, avec la 

FONPC, en vue de faciliter la communication et la circulation des informations. Les membres présents ont, quant à eux, 

exprimé le souhait d’être accompagné par la FONPC dans l’écriture de projets Européens. A l’occasion de cette Assemblée 

Générale, des questionnaires ont été diffusés aux membres afin de faire une étude sur le fonctionnement du système en ré-

seau, qui permettra d’alimenter la réflexion sur la stratégie future de la FONPC.  

A s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e  l a  F O N P C  

I n s e r t i o n  s o c i a l e  d e s  e n f a n t s  m a r g i n a l i s e s  e t / o u  e n  r i s q u e  

d ' e x c l u s i o n  s o c i a l e "  

La deuxième conférence du projet « L’insertion sociale des enfants marginalisés » s’est déroulée à Bucarest les 13 et 14 mai 

2010. 23 professionnels roumains ont participé à cette conférence : des représentants du Ministère du travail, de l’Autori-

té Nationale pour la Protection de la Famille et des Droits de l’Enfants, de l’UNICEF Roumanie ainsi que des ONG et un 

groupe d’enfants et jeunes. Les objectifs de la conférence étaient les suivants : Informer sur les Politiques et stratégies du 

Gouvernement concernant l’inclusion sociale des enfants et des jeunes ; Échanger sur les politiques et stratégies présen-

tées ; Identifier les groupes prioritaires ayant besoin de soutien dans leur parcours d’insertion ; Identifier des actions sus-

ceptibles d’améliorer l’inclusion sociale des enfants et des jeunes. 

La participation des enfants à cet événement a permis de les impliquer dans la prise de décisions sur des thématiques qui 

les concernent directement. Une des recommandation de cette conférence concerne d’ailleurs la nécessité d’impliquer les 

bénéficiaires dans le processus d’élaboration des politiques et des stratégies d’inclusion sociale. Les enfants ont pu à cette 

occasion présenter leurs visions et leurs analyses et proposer des solutions intéressantes et souvent innovantes.  

O N G  F e s t  à  B u c a r e s t  

La deuxième édition de « ONG Fest » s’est déroulée à Bucarest du 07 au 09 Mai. Cette manifestation, qui rassemble plus de 

200 ONG, vise à promouvoir les activités des ONG roumaines auprès du grand public et à favoriser l’engagement citoyen. A 

cette occasion, la FONPC a pu échanger avec les ONG participantes actives dans les domaines de la protection de l’enfance, les 

droits de l’enfants, et plus largement l’action sociale. Les actions de la FONPC ont ainsi été présentées à une trentaine d’organi-

sations, non membre de la fédération et des informations complémentaires sur la structure, ainsi que sur les modalités d’adhé-

sion ont été transmises à posteriori.  
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R é u n i o n  d u  C o n s e i l  C o o r d o n n a t e u r   

La réunion du Conseil Coordonnateur de l’ASPCF s’est déroulée le 7 Mai 2010. Les thèmes d’échanges étaient les suivants:  

• Le projet de loi sur l’accréditation des prestations de services 

• Le projet « Renforcement des capacités des ONG et des administrations locales de République de Moldavie et d’Ukraine 

pour la promotion de l’inclusion sociale des jeunes ex-institutionnalisés » (présentation du cadre général du projet, des 

rôles et missions de l’APSCF, des accords de coopération, des instances de coordination, des modalités de suivi) 

• Le projet « Renforcement des capacités institutionnelles de l’APSCF dans le suivi de la Convention Internationale des 

Droit de l’Enfant » (présentation des finalités et objectifs du projet, du plan d’actions, du plan de financement, des parte-

naires et modalités de suivi) 

• La nouvelle présidence de l’APSCF : identification du profil et élaboration du processus de candidature.  

• La programmation de la préparation du module de formation “ Le rôle de l’éducateur des centres communautaires dans 

la prévention et l’identification des situations de maltraitance des enfants »  

• L’examen des 5 dossiers de candidatures d’ONG souhaitant adhérer à l’APSCF. Ces candidatures ont été approuvées par 

le Conseil directeur, à l’unanimité. L’APSCF compte à présent 122 ONG. Les 5 nouveaux membres sont les suivants : 

Association collective « Dragostea invinge » (Région Centre) ; Organisation collective „Тираспольская Ассоциация 

семей детей инвалидов” (Transnistrie) ; Association collective „Женская Инициатива” (UTA Gagaouzie) ; Association 

collective « Prima » et Association collective « Azi » (Région Sud). 

P r o j e t  p ô l e  d e  f o r m a t i o n  r é g i o n a l   

L’UNICEF République de Moldavie a accepté de soutenir financièrement le projet « Renforcement des capacités institution-

nelles de l’APSCF dans le suivi de la Convention Internationale des Droits de l’enfant ». Sa mise en oeuvre effective débutera 

en Juin 2010, pour une période de 18 mois. Les activités prévues dans le cadre de ce projet sont les suivantes :  

• L’Organisation de quatre ateliers de formation aux langues roumaines et russes pour des participants de cinq régions 

(Nord / Centre / Sud / Transnistrie / Gagaouzie)  

• La sélection des ONG ressources et des ONG « antennes régionales » selon les termes de références élaborés par le 

Conseil coordonnateur de l’APSCF 

• L’élaboration d’un plan d’action et d’une méthodologie de suivi des droits de l’enfant par les superviseurs et les forma-

teurs.  

• La coordination du processus de suivi des Droits de l’enfant dans chaque région par les ONG ressources et ONG 

« antennes régionales » sélectionnées. Ce processus de suivi est conçu comme un dispositif de consultation participative, 

qui intègre les enfants.  

• L’Élaboration, en juin 2011, du premier rapport intermédiaire sur la mise en oeuvre de la Convention Internationale des 

Droits de l’enfant.  

• De façon transversale, la communication et l’information sur les rôles et responsabilités des Autorités locales et Étatiques 

dans la mise en oeuvre et le respect de la Convention Internationale des Droits de l’enfant.  

R e n f o r c e m e n t  d e s  c a p a c i t é s  d e s  O N G  m e m b r e s  d e  l ’ A P S C F  d a n s  l e  

s u i v i  d e s  D r o i t s  d e  l ’ e n f a n t  

Des ateliers de travail ont réunis, les 10 et 11 Mai 2010, les responsables moldaves de la thématique formation “ Le rôle de l’é-

ducateur des centres communautaires dans la prévention et l’identification des situations de maltraitance des enfants ». Ces 

ateliers avaient pour objectif de travailler sur l’organisation de la réunion régionale pour la préparation du futur module de for-

mation. Cette réunion régionale (République de Moldavie / Roumanie / France / Bulgarie) se déroulera les 17 et 18 juin 2010, 

à Chisinau et sera organisé par le Centre National de Prévention de l’Abus envers les Enfants — CNPAC (Daniela Popescu) ; et 

l’association Copil Comunitate Familie Moldova—CCF (Liliana Rotaru).  
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D r o i t s  d e  l ’ e n f a n t  

Eva Borissova, Dani Koleva, George Bogdanov et Olga Dukat (représentants du RNE) ont rencontré, le 7 avril, les docteurs 

Nedialkova, Semkova et Younakov du service de Santé maternelle, infantile et psychique au ministère de la Santé publique 

afin d’examiner les priorités de la commission thématique Santé publique, ainsi que la coopération avec le ministère. Au 

cours de cette réunion il a été décidé conjointement de confier au RNE l’élaboration d’un programme de formation à destina-

tion des personnels médicaux, sur les Droits de l’enfants. Ce programme de formation sera ensuite présenté et complété avec 

le ministère de la Santé Publique. 

Le 7 avril également, des représentants du RNE ont rencontré Théodora Kaleynska du Bureau d’information du Conseil de 

l’Europe en Bulgarie. Les échanges ont abouti à la décision de mener, en partenariat, une étude sur le cadre juridique existant 

en Bulgarie en matière de protection des Droits de l’enfants et sur l’application de ce cadre juridique. Le rapport de l’étude sera 

présenté au Parlement lors d’un débat public. 

Le 20 avril, Eva Borisova et Maria Brestnirchka (RNE) ont participé à une réunion de travail à l’Agence d’État pour la Protec-

tion de l’Enfance (AEPE), qui s’est déroulée dans le cadre du projet « Municipalité, amie des enfants ». Des représentants de 

l’UNICEF, de l’AEPE et du Conseil des enfants de l’AEPE ont participé également à cette réunion, dont l’objectif était d’identi-

fier les pratiques favorisant l’insertion et la participation des enfants dans la prise de décision.  

Du 26 au 30 Avril 2010, Dani Koleva – RNE, Radostina Paneva – SOS Kinderdorf Bulgarie, Valentina Simeonova – MTPS, 

Guénovéva Alexieva et Svetlana Anguélova - députées à l’Assemblée nationale, ont participé à une visite d’étude en Suède et 

au Danemark, organisée par Eurochild dans le cadre de l’Année européenne de lutte contre la pauvreté infantile et l’exclusion 

sociale. Des délégations de Finlande, des Pays-Bas, du Pays de Galles et d’Irlande ont également participé à cette mission. Les 

objectifs étaient de permettre aux professionnels présents d’échanger sur les pratiques de gestion des politiques sociales et fa-

miliales et d’observer des pratiques concrètes innovantes.  

En sa qualité de membre d’Eurochild, le RNE a préparé une lettre adressée au Président, au Premier ministre et aux ministres 

du Travail, de la politique sociale et des Finances, afin de demander qu’une attention forte soit portée sur  la lutte contre la 

pauvreté infantile et l’exclusion sociale dans l’élaboration de la nouvelle stratégie Europe 2020. 

E u r o p e  

L o i  s u r  l a  p r o t e c t i o n  d e  l ’ e n f a n c e  e t  d e  l a  f a m i l l e  

Un groupe de travail officiel a été constitué auprès du Ministère du Travail et de Politique Sociale en vue de préparer l’élabo-

ration de la nouvelle loi sur la protection de l’enfance et de la famille. Ce groupe de travail est constitué de quatre sous-

groupes : Analyse de la loi, Analyse des bonnes pratiques, Innovation , Cadre légal. Les organisations non gouvernementales qui 

participent à ce groupe de travail sont les suivantes : RNE, FICE Bulgarie, SOS Kinderdorf Bulgarie, Espoir pour les petits, Al-

liance nationale « Souris avec moi ».  



AGENDAAGENDAAGENDA   

 

Réunion de travail IMF / SL 
 

Dépôt du document programme Post PROCOPIL auprès de l’AFD 
 

Assemblée Générale du RNE 
 

Formation des médias sur les droits des enfants (RNE)   
 

Formation des membres du RNE sur la conduite d’actions de Plaidoyer  
 

Réunion de coordination SL / FONPC / RNE / APSCF 

Comité de pilotage projet «pôle de formation régional » 

Comité de pilotage projet « communication et capitalisation » 
 

Mobilisation de jeunes bulgares autour de la thématique « La pauvreté des enfants et 

l’exclusion sociale » (RNE) 
 

Participation du RNE au forum pour les enfants, organise par Eurochild a Bruxelles  
 

Réunion Équipe formation française 
 

Atelier de préparation du module formation « rôle de l’éducateur » République de 

Moldavie 
 

Participation de Mariana Ianachevici, présidente de l’APSCF à la 7ème Conférence de 

la Francophonie  

J u i n  / J u i l l e t  /  A o û t  2 0 1 0  

CON TAC T S  P ROCO P I LCON TAC T S  P ROCO P I LCON TAC T S  P ROCO P I L    

Contact France: Solidarité Laïque / Marie Laluque, mlaluque@solidarite-

laique.asso.fr / 00.331.45.35.13.13 

 

Contact Roumanie: FONPC / Diana Nistorescu / Cristina Bucata, 

procopil@fonpc.ro / Daniela Gheorghe, programe@fonpc.ro / Magda Bogdan, 

office@fonpc.ro / Luminita Botea, lumibotea@fonpc.ro / 00.40.21.326.84.58 

 

Contact Bulgarie: RNE / Yvette Kancheva, yvette.kancheva@nmd.bg / Maria 

Brestnichka, maria.brestnichka@nmd.bg / 00.359.2.988.82.07 

 

Contact République de Moldavie: APSCF / Mariana Ianachievici, 

office@aliantacf.md / 00.373.22.26.06.27 
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 15 Juillet  
 

17-18 Juillet 

 
 

22-25 Juillet  
 


